
REGLEMENTATION 

 

Un arrêté national de lutte contre le charançon rouge signé en juillet 2010 

Le 22 juillet dernier est paru au Journal Officiel l’ « arrêté du 21 juillet 2010 relatif à la lutte contre 

Rhynchophorus ferrugineus (Olivier) ».  

Un périmètre de lutte est défini autour d’un foyer considéré, trois zones sont alors déterminées. Des 

mesures obligatoires de surveillance et de lutte sont mises en place dans ces trois zones pour les 

propriétaires de palmiers et pour les producteurs et revendeurs. 

Concernant les palmiers contaminés, le propriétaire a l’obligation de faire procéder à l’éradication 

de l’organisme nuisible soit par destruction de la seule partie contaminée du végétal atteint suivie de 

pulvérisations insecticides et fongicides (détails donnés en annexe de l’arrêté), soit par destruction 

totale du végétal.  

Les mesures relatives à la mise en œuvre de cet arrêté sont en cours actuellement. Pour consulter 

l’intégralité du texte vous pouvez vous rendre sur le site de la draaf paca : 

http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/arrete21-07-2010_cle42bc97-1.pdf  

 

 

CHARANÇON ROUGE 

 

Détection en Californie 

Au mois d’octobre 2010, les services officiels en charge de l’agriculture en Californie ont confirmé la 

première détection de charançon rouge sur le territoire des Etats-Unis, il a été signalé dans les 

environs de Laguna Beach (Orange County) sur la côte Pacifique. Il s’agit de la deuxième détection 

sur le continent américain, la première avait eu lieu en 2009 dans les Antilles néerlandaises. 

 

 

PAPILLON PALMIVORE 

 

Présence confirmée dans le Vaucluse 

Des observations réalisées par la FDGDON 84 au mois d’octobre 2010 confirment la présence du 

papillon palmivore dans le Vaucluse et en particulier en Avignon.  
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Fredon Paca  

04.94.35.22.84 

Fredon Languedoc 

Roussillon  

04.67.75.64.48 

Fredon Corse 

04.95.26.68.81 

 



 

EVENEMENT 

 

Dies Palmarum, la biennale européenne des palmiers 

Du 18 au 20 novembre 2010, se tiendra à San Remo en Italie la VIe biennale européenne des palmiers, Dies 

Palmarum. C’est l’une des plus importantes manifestations consacrées aux palmiers en Europe, elle est organisée 

par la commune de San Remo et le Centre d’études et de recherches pour les palmiers. Quelques éléments du 

programme : 

 18 novembre : menaces phytosanitaires, le charançon rouge du palmier 

19 novembre : biodiversité et bio-mécanique 

20 novembre : génétique et ethno-botanique 

Pour les inscriptions se renseigner auprès de la Scuola Agraria del Parco di Monza (tel : +39 039 2302979, e-mail : 

segreteriaprof@monzaflora.it). 

 

 

PUBLICATIONS 

Le numéro 637 du magazine Phytoma paru en octobre 2010 traite largement des problèmes sanitaires des palmiers 

dans ses pages consacrées aux Zones Non Agricoles, 3 articles sont concernés : 

- Pérez et al., Palmier, efficacité curative du nématode Steinernema carpocapsae contre P. archon  

- Peltier et al., Palmier, efficacité préventive d’une glu barrière physique contre P. archon 

- Decoin, Palmier, les deux politiques contre le papillon et le charançon. 

Le numéro 334 de Paysage Actualités paru en novembre 2010, dans son article relatif à la PBI sur arbres 

d’ornement aborde également les ravageurs des palmiers : 

- Haddad, Arbres d’ornement. La PBI entre en action. 

Enfin, le numéro 727 du Lien Horticole (10 novembre 2010) fait un état des lieux de la situation du charançon 

rouge en Corse. 


